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N°
REQUIS OBJET OBSERVATIONSN° DU RECOURS REQUERANTD’ORDRE

1. 1455/208/REC-23

du 03/08/2023

-Demande d'intervention de la Cour

dans une affaire foncière ;

- Recours pour violation des droits de

l'Homme, violences et voies de fait,

abus de fonction, abus de pouvoir et

corruption.

KPADONOU Noël Zantan

GBENAMETO Justin

do-REGO Jean-Marie

-ADEBO Justin

-DJOSSOU Gabriel

2. 1718/252/REC-23

du 12/09/2023

PRINCE AGBODJAN Thony

Orden-Marie

Ministère de l'Intérieur et

de la Sécurité Publique

Demande de contrôle de

constitutionnalité de la loi n°2020-16

du 03 juillet 2020 portant statut

spécial des personnels de la Police

Républicaine en République du

Bénin.

3. 1759/258/REC-23

du 19/09/2023

Brigade Economique et

Financière

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

Sotima DOKO
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1801/265/REC-23

du 28/09/2023

4. Collectivité OKOU Edilo

représentée par OKOU

Godonou

Président de la Chambre

Judiciaire de la Cour

Suprême

Recours en inconstitutionnalité du

jugement n°09 du 09 janvier 1973 du

TPI de Porto-Novo, l'arrêt n“5975 du

02 juillet 1975 de la Cour d'Appel de

Cotonou et l'arrêt n'’7/GA du 28 juin

1985 de la Cour Suprême, pour

violation de la CADHP.

1971/283/REC-23

du 26/10/2023

5. de Société de Gestion des

Déchets et de la Salubrité

(S6DS)

Recours pour violation de l'article 27

de la Constitution.

Association

Développement

Culturelle et Economique du

Okoun

Socio-

Sèmèvillage

(ADESCEVOS) représentée

par Dieudonné David ODJO.

6. 2127/303/REC-23

du 20/11/2023

AZANHOUES.G. Armand Clément Isidore CAPO-

CHICHI, Président de la

CBDH.

Recours pourviolation des articles 35

et 36 de la Constitution.
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2138/306/REC-23

du 22/11/2023

Recours pour violation du droit

d'être jugé dans un délai raisonnable

par une juridiction impartiale.

7. Karl-Charles DJIMADJA -Président du Tribunal de

Commerce de Cotonou

-Secrétaire particulière du

Président du Tribunal de

commerce de Cotonou

8. 2139/307/REC-23

du 22/11/2023

-Président du Tribunal de

Commerce de Cotonou

-Greffier en Chef du Tribunal

de Commerce de Cotonou

Recours pour non délivrance en

temps opportun de l'extrait et de la

l'ordonnancedecopie

Karl-Charles DJIMADJA

n“054/2023/JEX/CPP3/S4/TCC

rendue par le Tribunal de Commerce

de Cotonou.

2178/313/REC-23

du 28/11/2023

9. Procureur Spécial près la

CRIET

Recours pour détention arbitraire,

violation des articles 25 de la

Constitution, 6 de la CADHP et du

code de procédure pénale.

Hospice

représentant des Héritiers

AFFEDJOU Jérome

AFFEDJOU

4



10. 2196/315/REC-23

du 30/11/2023

Joseph KPLOCA Secrétaire général de la Cour

constitutionnelle.

Requête aux fins d'annulation de la

décision DCC 23-206 du 22 juin 2023

de la Cour constitutionnelle.

11. 2274/328/REC-23

du 18/12/2023

Sekpon Nestor GBAGUIDI Procureur de la République

près le TPI d'Abomey-Calavi

Recours pour détention abusive et

violation de la Constitution.

NOUVELLES AFFAIRES

12. 2192/314/REC-23

du 30/11/2023

Togoun Marcel OMIANLE -David AGBAHOUNGBA

-Cathérine ALIHOSSI

Demande d'intervention de la Cour

dans une affaire foncière.
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ème
2287/330/REC-23

du 19/12/2023

13. Juge d'instruction du 6

cabinet du TPI de Cotonou

Recours pour inconstitutionnalité

d'une détention provisoire.

Bala SANNI

2308/335/REC-23

du 20/12/2023

14. Procureur Spécial près la

CRIET

Recours pour détention arbitraire et

violation de droits humains.

Françis AKAN60

15. 2372/002/REC-24

du 29/12/2023

Président de la Commission

de l'instruction de la CRIET.

Recours pour détention arbitraire et

pour violation de droits humains.

Soumanou DOTIA

a
P
4^

\

6



2373/003/REC-24

du 29/12/2023

Recours pour détention arbitraire et

violation de droits humains.

16. Procureur Spécial près la

CRIET

Françis AKANGO

17. 0005/008/REC-24

du 03/01/2024

Président de la Commission

de l'instruction de la CRIET.

Recours pour détention arbitraire et

pour violation de droits humains.

Soumanou DOTIA

18. 0012/012/REC-24

du 04/01/2024

Isidore Clément CAPO-

CHICHI

(Me PacômeC. KOUNDE)

Demande de rectification de la

décision DCC 23-264 du 21 décembre

2023.

Cour constitutionnelle
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Recours pour violation de la

Constitution.

Yvon DETCHENOU, Garde

des Sceaux, Ministre de la

Justice et de la Législation.

19. 0055/016/REC-24

du 09/01/2024

Judicaël AKPOKPOGLELE

Recours pour violation des articles 8,

alinéa 2 et 35 de la Constitution.

20. 0056/017/REC-24

du 09/01/2024

Secrétaire général

Gouvernement

duJudicaël AKPOKPOGLELE

Cotonou, le 3 0 JAN 2024
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